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Textes régissant l’enquête publique 

 
La présente enquête publique est régie par le Code de l’Environnement, notamment les articles L.123-1 et suivants 
R.123-1 et suivants, et en particulier : 

→→→   Article L123-1 : « L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la 

prise en compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter l'environnement 

mentionnées à l'article L. 123-2. Les observations et propositions parvenues pendant le délai de l'enquête sont 

prises en considération par le maître d'ouvrage et par l'autorité compétente pour prendre la décision. » 

→→→   Article L123-3 : L'enquête publique est ouverte et organisée par l'autorité compétente pour prendre la décision 
en vue de laquelle l'enquête est requise. 

→→→   Article L123-4 : Dans chaque département, une commission présidée par le président du tribunal administratif 
ou le conseiller qu'il délègue établit une liste d'aptitude des commissaires enquêteurs. Cette liste est rendue pu-
blique et fait l'objet d'au moins une révision annuelle. Peut- être radié de cette liste tout commissaire enquêteur 
ayant manqué aux obligations définies à l'article L. 123-15. 

→→→   Article L123-5 : Ne peuvent être désignées commissaire enquêteur ou membre de la commission d'enquête les 

personnes intéressées au projet à titre personnel, en raison de leurs fonctions électives exercées sur le territoire 

concerné par l'enquête publique, ou en raison de leurs fonctions, notamment au sein de la collectivité, de l'orga-

nisme ou du service qui assure la maîtrise d'ouvrage, la maîtrise d'œuvre ou le contrôle de l'opération soumise à 

enquête.  

→→→   Article L123-9 : « La durée de l'enquête publique est fixée par l'autorité compétente chargée de l'ouvrir et de 
l'organiser. Elle ne peut être inférieure à trente jours pour les projets, plans et programmes faisant l'objet d'une 
évaluation environnementale. »  

→→→   Article L.123-10 : Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant celle-ci, l'autorité compétente 
pour ouvrir et organiser l'enquête informe le public. L'information du public est assurée par voie dématérialisée 
et par voie d'affichage sur le ou les lieux concernés par l'enquête, ainsi que, selon l'importance et la nature du 
projet, plan ou programme, par voie de publication locale. Cet avis précise : 

• l'objet de l'enquête ; 

• la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et des autorités compétentes pour statuer ; 

• le nom et les qualités du commissaire enquêteur ou des membres de la commission d'enquête ; 

• la date d'ouverture de l'enquête, sa durée et ses modalités ; 

• l'adresse du ou des sites internet sur lequel le dossier d'enquête peut être consulté ; 

• le (ou les) lieu (x) ainsi que les horaires où le dossier de l'enquête peut être consulté sur support papier et le 
registre d'enquête accessible au public ; 

• le ou les points et les horaires d'accès où le dossier de l'enquête publique peut être consulté sur un poste 
informatique ; 

• la ou les adresses auxquelles le public peut transmettre ses observations et propositions pendant le délai de 
l'enquête. S'il existe un registre dématérialisé, cet avis précise l'adresse du site internet à laquelle il est ac-
cessible. 

L'avis indique en outre l'existence d'un rapport sur les incidences environnementales, d'une étude d'impact ou, à dé-
faut, d'un dossier comprenant les informations environnementales se rapportant à l'objet de l'enquête, et l'adresse 
du site internet ainsi que du ou des lieux où ces documents peuvent être consultés s'ils diffèrent de l'adresse et des 
lieux où le dossier peut être consulté. Il fait état, lorsqu'ils ont été émis, de l'existence de l'avis de l'autorité environ-
nementale mentionné au V de l'article L. 122-1 et à l'article L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de 
l'urbanisme, et des avis des collectivités territoriales et de leurs groupements mentionnés au V de l'article L. 122-1 du 
présent code, ainsi que du lieu ou des lieux où ils peuvent être consultés et de l'adresse des sites internet où ils peuvent 
être consultés si elle diffère de celle mentionnée ci-dessus. 
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II.-La personne responsable du projet assume les frais afférents à ces différentes mesures de publicité de l'enquête 
publique. 

→→→   Article L.123-11 : Nonobstant les dispositions du titre Ier du livre III du code des relations entre le public et l'admi-
nistration, le dossier d'enquête publique est communicable à toute personne sur sa demande et à ses frais, avant 
l'ouverture de l'enquête publique ou pendant celle-ci. 

→→→   Article L.123-12 : Le dossier d'enquête publique est mis en ligne pendant toute la durée de l'enquête. Il reste 
consultable, pendant cette même durée, sur support papier en un ou plusieurs lieux déterminés dès l'ouverture 
de l'enquête publique. Un accès gratuit au dossier est également garanti par un ou plusieurs postes informa-
tiques dans un lieu ouvert au public. Si le projet, plan ou programme a fait l'objet d'une procédure de débat pu-
blic organisée dans les conditions définies aux articles L. 121-8 à L. 121-15, ou d'une concertation préalable orga-
nisée dans les conditions définies aux articles L. 121-16 et L. 121-16-1, ou de toute autre procédure prévue par 
les textes en vigueur permettant au public de participer effectivement au processus de décision, le dossier com-
porte le bilan de cette procédure ainsi que la synthèse des observations et propositions formulées par le public. 
Lorsqu'aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne 

Article L.123-13 : Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête conduit l'enquête de manière à permettre 
au public de disposer d'une information complète sur le projet, plan ou programme, et de participer effectivement 
au processus de décision. Il ou elle permet au public de faire parvenir ses observations et propositions pendant la 
durée de l'enquête par courrier électronique de façon systématique ainsi que par toute autre modalité précisée dans 
l'arrêté d'ouverture de l'enquête. Les observations et propositions transmises par voie électronique sont accessibles 
sur un site internet désigné par voie réglementaire. Pendant l'enquête, le commissaire enquêteur ou le président de 
la commission d'enquête reçoit le maître d'ouvrage de l'opération soumise à l'enquête publique à la demande de ce 
dernier. Il peut en outre : 

• recevoir toute information et, s'il estime que des documents sont utiles à la bonne information du public, 

demander au maître d'ouvrage de communiquer ces documents au public ; 

• visiter les lieux concernés, à l'exception des lieux d'habitation, après en avoir informé au préalable les proprié-

taires et les occupants ; 

• entendre toutes les personnes concernées par le projet, plan ou programme qui en font la demande et con-

voquer toutes les personnes dont il juge l'audition utile ; 

• organiser, sous sa présidence, toute réunion d'information et d'échange avec le public en présence du maître 

d'ouvrage. 

A la demande du commissaire enquêteur ou du président de la commission d'enquête et lorsque les spécificités de 
l'enquête l'exigent, le président du tribunal administratif ou le conseiller qu'il délègue peut désigner un expert 
chargé d'assister le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête. Le coût de cette expertise complémentaire 
est à la charge du responsable du projet. 

→→→   Article L.123-24 : Pendant l'enquête publique, si la personne responsable du projet, plan ou programme visé au I 
de l'article L. 123-2 estime nécessaire d'apporter à celui-ci, à l'étude d'impact ou au rapport sur les incidences 
environnementales afférent, des modifications substantielles, l'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'en-
quête peut, après avoir entendu le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête, suspendre 
l'enquête pendant une durée maximale de six mois. Cette possibilité de suspension ne peut être utilisée qu'une 
seule fois. 

→→→   Article L.123-15 : Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête rend son rapport et ses conclusions mo-
tivées dans un délai de trente jours à compter de la fin de l'enquête. Si ce délai ne peut être respecté, un délai 
supplémentaire peut être accordé à la demande du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête par 
l'autorité compétente pour organiser l'enquête, après avis du responsable du projet. Le rapport doit faire état des 
observations et propositions qui ont été produites pendant la durée de l'enquête ainsi que des réponses éven-
tuelles du maître d'ouvrage. Le rapport et les conclusions motivées sont rendus publics par voie dématérialisée 
sur le site internet de l'enquête publique et sur le lieu où ils peuvent être consultés sur support papier. Si, à l'expi-
ration du délai prévu au premier alinéa, le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête n'a pas remis son 
rapport et ses conclusions motivées, ni justifié d'un motif pour le dépassement du délai, l'autorité compétente 
pour organiser l'enquête peut, avec l'accord du maître d'ouvrage et après une mise en demeure du commissaire 
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enquêteur ou de la commission d'enquête restée infructueuse, demander au président du tribunal administratif 
ou au conseiller qu'il délègue de dessaisir le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête et de lui substi-
tuer un nouveau commissaire enquêteur ou une nouvelle commission d'enquête ; celui-ci doit, à partir des résul-
tats de l'enquête, remettre le rapport et les conclusions motivées dans un maximum de trente jours à partir de sa 
nomination. Le nouveau commissaire enquêteur ou la nouvelle commission d'enquête peut faire usage des préro-
gatives prévues par l'article L. 123-13. L'autorité compétente pour prendre la décision peut organiser, en présence 
du maître d'ouvrage, une réunion publique afin de répondre aux éventuelles réserves, recommandations ou con-
clusions défavorables du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête. Elle est organisée dans un délai 
de deux mois après la clôture de l'enquête. Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête sont informés 
de la tenue d'une telle réunion. 

→→→   Article L.123.16 : Le juge administratif des référés, saisi d'une demande de suspension d'une décision prise après 
des conclusions défavorables du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, fait droit à cette de-
mande si elle comporte un moyen propre à créer, en l'état de l'instruction, un doute sérieux quant à la légalité de 
celle-ci. Il fait également droit à toute demande de suspension d'une décision prise sans que l'enquête publique 
requise par le présent chapitre ou que la participation du public prévue à l'article L. 123-19 ait eu lieu. Tout projet 
d'une collectivité territoriale ou d'un établissement public de coopération intercommunale ayant donné lieu à des 
conclusions défavorables du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête doit faire l'objet d'une déli-
bération motivée réitérant la demande d'autorisation ou de déclaration d'utilité publique de l'organe délibérant 
de la collectivité ou de l'établissement de coopération concerné. 

→→→   Article L.123-17 : Lorsque les projets qui ont fait l'objet d'une enquête publique n'ont pas été entrepris dans un 
délai de cinq ans à compter de la décision, une nouvelle enquête doit être conduite, à moins qu'une prorogation 
de cinq ans au plus ne soit décidée avant l'expiration de ce délai dans des conditions fixées par décret en Conseil 
d'Etat. 

→→→   Article L.123-18 : Le responsable du projet, plan ou programme prend en charge les frais de l'enquête, notamment 
l'indemnisation du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête. Sur demande motivée du ou des com-
missaires enquêteurs, le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué à cet effet peut demander au 
responsable du projet de verser une provision. Le président ou le conseiller en fixe le montant et le délai de ver-
sement. 
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